
atteintes à l'environnement résultant d'activités exercées 
dans tous les domaines, et ce dans le respect de la sou-
veraineté et des intérêts de tous les Etats. 

Principe 25 

Les Etats doivent veiller à ce que les organisations 
internationales jouent un rôle -  coordonné, efficace et 
dynamique dans la préservation et l'amélioration de 
l'environnement. 

Principe 26 
Il faut éparger à l'homme et à son environnement les 

effets des armes nucléaires et de tous autres moyens de 
destruction massive. Les Etats doivent s'efforcer, au sein 
des organes internationaux appropriés, d'arriver, dans 
les meilleurs délais, à un accord sur l'élimination et la 
destruction complète de telles armes. 

21' séance plénière 
16 juin 1972 
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